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M.I.N. Fleurs 17 – Box 85 
06296 NICE CEDEX 3 
 04.93.18.45.00 

 
 

 
CHAMBRE D'AGRICULTURE DES ALPES-MARITIMES 

 
 

 
 

MARCHE 2023-01 
 

 

 

 

ACTE D'ENGAGEMENT 
  
 

Marché de prestations de services 
 

 

Transports héliportés de sel et de matériaux 
dans les alpages des Alpes-Maritimes 

 
 
 
 

NOTIFIE LE 
 

....... ....... / ....... ....... / ....... ....... ....... ....... 
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1 - Préambule  

L’opération de transport héliporté, conduite chaque année par la Chambre d’Agriculture des AM, 
consiste à faire transporter par hélicoptère, sur les alpages d’accès difficiles, la nourriture pour les 
éleveurs, le sel nécessaire aux animaux, les aliments pour les chiens de troupeau, ainsi que des 
matériaux utilisés à l’entretien et à la réfection des abris de berger et des bâtiments d’élevage. 
 

2 - Identification de l’acheteur 

Désignation du pouvoir adjudicateur 
Chambre d’agriculture des Alpes-Maritimes – M.I.N. Fleurs 17 – BOX 85 – 
06296 NICE CEDEX 3 
Tél : 04.93.18.45.00 
 
Nom, prénom, qualité du signataire du marché public : 
Monsieur Michel DESSUS 
Président de la Chambre d’agriculture des Alpes-Maritimes 
 
Personne habilitée à donner les renseignements (nantissements ou cessions de créances) : 
Monsieur Michel DESSUS 
Président de la Chambre d’agriculture des Alpes-Maritimes 
Tel : 04.93.18.45.00 / Fax : 04.93.17.64.04 
 
Désignation, adresse, numéro de téléphone du comptable assignataire : 
Agent comptable de la Chambre d’agriculture 
Chambre d’agriculture des Alpes-Maritimes 
M.I.N. Fleurs 17 – BOX 85 
06296 NICE CEDEX 3 
Tel : 04.93.18.45.29 

 

 
3 - Identification du co-contractant 

Après avoir pris connaissance des pièces constitutives du marché indiquées à l'article "pièces 
contractuelles" du Cahier des clauses administratives particulières qui fait référence au CCAG et 
conformément à leurs clauses et stipulations ; 

  Le signataire (Candidat individuel), 
 
M ........................................................................................................ 
 

Agissant en qualité de ............................................................................... 

  m'engage sur la base de mon offre et pour mon propre compte ; 
 
Nom commercial et dénomination sociale ........................................................ 
........................................................................................................... 
Adresse ................................................................................................. 
........................................................................................................... 
Courriel ................................................................................ 
Numéro de téléphone ................. 
Numéro de SIRET ...................... 
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Code APE ................................................... 
Numéro de TVA intracommunautaire .............................................................. 

 
 

  engage la société ............................................................................... sur la base de son offre ; 
 
Nom commercial et dénomination sociale ........................................................ 
........................................................................................................... 
Adresse ................................................................................................. 
........................................................................................................... 
Courriel  ................................................................................ 
Numéro de téléphone ............................................................ 
Numéro de SIRET……………............................................................................................................. 
Code APE ……… 
Numéro de TVA intracommunautaire ............................................................................... 

 

 

  Le mandataire (Candidat groupé), 
 
M ........................................................................................................ 
Agissant en qualité de ............................................................................... 

désigné mandataire : 
 

  du groupement solidaire 
  

  solidaire du groupement conjoint 
  

  non solidaire du groupement conjoint 
  
Nom commercial et dénomination sociale ........................................................ 
........................................................................................................... 
Adresse ................................................................................................. 
........................................................................................................... 
Courriel  ................................................................................ 
Numéro de téléphone ................. 
Numéro de SIRET ...................... 
Code APE ................................................... 
Numéro de TVA intracommunautaire .............................................................. 

S'engage, au nom des membres du groupement, sur la base de l'offre du groupement, 
 
 
 

a exécuté les prestations demandées, 

  aux prix indiqués ci-dessous : 

  

Prix forfaitaire pour 200 rotations éleveurs 

Prix de la rotation supplémentaire 

Prix de l’abattement par rotation en cas de sous réalisation par rapport au forfait 200  

rotations éleveurs 
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Le présent engagement me lie pour le délai de validité des offres indiqué dans le règlement de la 
consultation, la lettre de consultation ou l'avis d'appel public à la concurrence.
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4 - Dispositions générales 

 
4.1 – Objet 

L’opération de transport héliporté, conduite chaque année par la Chambre d’Agriculture des AM, 
consiste à faire transporter par hélicoptère, sur les alpages d’accès difficiles, la nourriture pour les 
éleveurs, le sel nécessaire aux animaux, les aliments pour les chiens de troupeau, ainsi que des 
matériaux utilisés à l’entretien et à la réfection des abris de berger et des bâtiments d’élevage. Elle 
se double cette année d’une opération supplémentaire pour acheminer des matériaux nécessaires 
aux travaux d’aménagement de la cabane de Marie. 
 
Certains vols retours pourront comprendre aussi l’évacuation des déchets des années 
précédentes. 
 
L’opération est préparée par les techniciens de la Chambre d’Agriculture qui déterminent avec les 
bénéficiaires et le prestataire l’organisation des points de départ et de dépose des charges (plan 
de vol) ainsi que le contenu des charges. Il est demandé expressément d’observer les 
recommandations du plan de vol établi en zone cœur du Parc National du Mercantour. 
 
Les bénéficiaires de l’opération sont des éleveurs transhumants. 
 
Cette année, l’opération se déroulera sur deux périodes : 
 
 

 Vendredi 2 juin 2023 pour 20 rotations maximum, au départ de 8 points d’envol à proximité 
d’alpages en respectant les recommandations du plan de vol sur le Parc National du 
Mercantour 

 

 du lundi 26 juin au vendredi 30 juin 2023 représentant environ 180 rotations pour les 
éleveurs (+ ou – 10), au départ de 39 points d’envol situés à proximité des alpages en 
respectant les recommandations du plan de vol sur le Parc National du Mercantour. 

 
L’opération globale demande environ 200 rotations pour les éleveurs. 
 
En complément des rotations pour les éleveurs, la Chambre d’Agriculture peut adjoindre au plan 
de vol des rotations pour des bénéficiaires privés (Communes ou EPCI locaux, établissements 
publics, particuliers…) qui se seront inscrits auprès d’elle, pour les mêmes objets. 
 
Ces rotations dites « privées » sont complémentaires mais ne font pas l’objet de la prestation. Le 
titulaire du marché contractera directement avec les bénéficiaires privés à un coût minute annoncé 
par avance. 
 
Le marché porte sur la réalisation des prestations de vol au bénéfice des éleveurs. 
 
Caractéristiques  particulières : 
Ce travail demande une étroite collaboration entre le titulaire du marché et le conseiller en charge 
du projet à la Chambre d’Agriculture des Alpes-Maritimes. 
 
Le présent marché est passé selon la procédure de marché à procédure adaptée ouvert en 
application l’article 27 du décret n° 2016-360 du 25/03/2016 du Code des Marchés Publics. 
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Il s’agit d’un marché à prix forfaitaires pour les deux prestations de transport héliporté de sel et de 
matériaux dans les alpages des Alpes-Maritimes. 
 
Le CCAG de référence est le CCAG/FCS. 
 
De fait de la crise sanitaire, l'exécution du présent marché risque de se heurter à des difficultés 
liées à des restrictions de déplacements ou de l'indisponibilité des personnels ou de difficultés 
d'approvisionnement. Sans présumer des dispositions qui pourraient être adoptées dans le cadre 
de la loi d'urgence pour faire face à l'épidémie de COVID-19, ces difficultés peuvent relever du 
régime de la force majeure qui exonère les parties au contrat de toute faute contractuelle. 

 
4.2 - Mode de passation 
 
Marché passé sous forme d’une procédure adaptée soumise aux dispositions de l'article 27 du 
Décret n°2016-360 du 25 mars 2016. 
 
4.3 - Forme de contrat 
Il s'agit d'un marché ordinaire. 

 
5 - Prix 

Les prestations seront rémunérées par application du prix global forfaitaire suivant : 
 

 
Montant de l'offre totale exprimée en euros POUR LE FORFAIT de 200 rotations éleveurs : 
 
Montant Hors TVA  : ………………………………………. 
Montant de la TVA  : ………………………………………. 
 
Montant TVA comprise : ................................................. (en lettres) 
 

 
 
Montant de l’offre exprimé en euros pour les rotations éleveurs supplémentaires au forfait 
de 200 rotations (montant par rotation) : 
 
Montant Hors TVA  : ……………………………………. 
Montant de la TVA  : ……………………………………. 
                  
Montant TVA comprise : ……………………………….. (en lettres) 
 

 
 
Si le nombre total de rotations est inférieur au forfait de 200, montant exprimé en euros de 
l’abattement consenti par rotation 
 
Montant Hors TVA  : ……………………………………... 
Montant de la TVA  : ……………………………………... 
                  
Montant TVA comprise : …………………………………………..(en lettres) 
 
La monnaie du marché est l’EURO. 
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6 - Durée et Délais d'exécution 
 

La durée d’exécution du marché public porte sur trois périodes : vendredi 2 juin 2023 et du lundi 
26 juin au vendredi 30 juin 2023 et commence à la date de début d’exécution prévue pour chaque 
opération. 

 
7 - Paiement 

Le pouvoir adjudicateur se libèrera des sommes dues au titre de l'exécution des prestations en 
faisant porter le montant au crédit du ou des comptes suivants : 

• Ouvert au nom de :  
pour les prestations suivantes : ........................................................................ 
Domiciliation : ............................................................................................ 
Code banque : _____ Code guichet : _____ N° de compte : ___________ Clé RIB : __ 
IBAN : ____ ____ ____ ____ ____ ____ ___ 
BIC : ___________ 

 

 

En cas de groupement, le paiement est effectué sur : 

 

  un compte unique ouvert au nom du mandataire ; 

  

  les comptes de chacun des membres du groupement suivant les répartitions indiquées en annexe du 

présent document. 

 

  

Nota :Si aucune case n'est cochée, ou si les deux cases sont cochées, le pouvoir adjudicateur considérera 

que seules les dispositions du CCAP s'appliquent. 

 
8 - Avance 

Le marché n’atteint pas le montant requis. 
 
 

9 - Nomenclature 

La classification conforme au vocabulaire commun des marchés européens (CPV) est : 

 

Code principal 
Description 

Code 

suppl. 1 

Code 

suppl. 2 

Code 

suppl. 3 

60400000 Services de transport aérien 
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10 - Signature 

ENGAGEMENT DU CANDIDAT 
 
J'affirme (nous affirmons) sous peine de résiliation du marché à mes (nos) torts exclusifs que la (les) 

société(s) pour laquelle (lesquelles) j'interviens (nous intervenons) ne tombe(nt) pas sous le coup des 

interdictions découlant des articles 45 à 50 de l'Ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015. 

 

 

 

 
Fait en un seul original A ........................................... Le ............................................. 

 

 

 

 

 

 

Signature du candidat, du mandataire ou des membres du groupement 
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ACCEPTATION DE L'OFFRE PAR LE POUVOIR ADJUDICATEUR 

Offre 

retenue 
Désignation 

Montant 

HT 

Montant 

TVA 

Montant 

TTC 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

Forfait pour 200 rotations 

 

................ 

 

................ 

 

................ 

  

La présente offre est acceptée. 
 
Elle est complétée par les annexes suivantes :  
(Cocher la case correspondante.)  

 Annexe n° … : Etat des prix forfaitaires pour les prestations demandées 

 Annexe n°… : Effectifs affectés aux prestations accompagnées de leurs 
qualifications 

 Autres annexes (le cas échéant) : acte spécial de sous-traitance. 
 

 

 

 

A Nice, le ............................................. 

 

 

 

 

 

 

Signature du représentant du pouvoir adjudicateur, 

Le Président de la Chambre d’Agriculture des Alpes-Maritimes, 

 

 

 

M. DESSUS 
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NOTIFICATION DU CONTRAT AU TITULAIRE (Date d'effet du contrat) 

 

En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous : 

« Reçu à titre de notification une copie du présent contrat » 

 

A ............................................. 

Le ............................................. 

 

Signature  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En cas d'envoi en LR AR : 

Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire (valant date de 

notification du contrat) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


